
LES ENTRETIENS 
franco - britanniques 

A 13 h. 15. en effet, MM. pierre Laval et 
Anthony Eden, après s'être soumis aux 
exigences des photographes, ont gagne, 
entouré» de leurs collaborateurs, le 1er 
étage du ministère des Affaires étrangè
res, où se trouve la salle à manger. 

On apprend que les conversations du 
matin ont strictement porte sur l'accord 
naval anglo-allemand. Elles ont fourni 
l'occasion aux délègues français et bri
tannique de procéder a une large» fran 
che et amicale explication sur cet im
portant événement diplomatique 

Déclarations de M. Pierre Laval 
Lee conversations tranco-britanniqo.es 

se sont terminées pour hier à 15 h. 80. 
A leur Issue, M. Pierre Laval a fait aux 
journalistes, la déclaration suivante : 

« Nous nous sommes expliqués, M. 
Eden et moi. avec une entière franchise 
sur 1 accord naval récemment conclu 
entre l'Angleterre et l'Allemagne. M 
Eden m'a fait connaître les raisons qui 
avaient détermine son gouvernement 
à prendu- cette décision : Je n'ai pas 
manque de lui renouveler les réserves 
que mon gouvernement avait été amené 
à formuler à cet égard. Mes relations 
personnelles avec M. Eden suffiraient à 
attester le caractère amical de nos en
tretiens. 

c Mous avons par ailleurs, examiné 
l'ensemble des questions que pose pour 
nos deux gouvernements la situation 
européenne actuelle et reconnu la néces
sité d'une collaboration étroite entre nos 
deux pays. Nous reprendrons demain 
nos entretiens ». 

LE CONSEIL 
DES MINISTRES 

(SUITE OE LA PREMIERE P*C£) 

» La loi du 30 avril 1930 disposait 
dans son article 69 que pour le service 
des retraites ouvrières et paysannes, 
l'Etat verserait au tonds de majoration 
et de solidarité des Assurances sociales 
une somme forfaitaire de 540 millions, 
somme qui correspondait à ce qu'exi
geait en 1930 le service des retraites 
ouvrières 

» Depuis cette date, le nombre des 
retraites a diminué et l'on a calculé que 
les besoins actuels pouvaient se limi
ter à 340 millions. C'est ainsi que dans 
30 ans le nombre des retraités de cette 

| LA CHAMBRE A VOTÉ 
DEUX PROJETS DElttl 

SUR LES LOYERS 

L'on supprime la majorât!©» 
de 15 % l'autre interdît 

les poursuites contre 
les locataires chômeurs 

La Chambre a discuté, hier, la discus
sion de la proposition de loi de M. Jardel 
ayant pour objet la suppression de la 
majoration prévue par l'aticle H de 
loi du 1er avril 1996 modifié par celle 
29 juin 19» déterminant les 
entre les bailleurs et lest local 
locaux d'hasjttatlon. L'article 1. 
que la valeur looative de 1914 ne noûl 
être majoré» «la plus de 180 % j*asqi 
la fin clés prorogation prévues par loi 
de 1926 modifiée. 

M. PERNOT soutient un amendement 
à l'article 1er supprimant la majoration 
de 16 % jusqu'au 1er Juillet 1936. 

L'amendement de M. Pernot est rais 
aux voix par scrutin et repoussée par 
322 voix contre 255 l'article 1er est adop
te à mains levées. 

On aborde la discussion de l'article 2 
qui stipule que le coût des améliorations 
qui seront apportées à l'immeuble à da
ter de la promulgation de la présente 
loi d'accord avec les locataires sera pro
ductif d'un intérêt de 4 % en sus du 
loyer. 

L'article 2 est voté par 384 voix contre 
198 

L'article 3 est adopté. Il stipule que la 
présente loi est applicable aux départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle. 

L'ensemble du projet est voté à mains 
levées, séance suspendue. 

LE LOYER DES CHOMEURS 
La séance est reprise * 17 h. 10. 
L'ordre du Jour appelle la discussion 

de la proposition de loi de MM. Oarchery 
et Paure ayant pour objet d'assurer la 
protection du foyer des familles victi
mes du chômage par la prise en charge 
par l'Etat du montant de leurs loyers 
impayés. 

M. F O U I L L A N D , rapporteur, fait con
naître les décisions de la Commission, 
dont le texte précise dans quelles condi
tions le chômeur pourra faire déclara
tion de l'impossibilité dans laquelle il se 
trouve de payer son loyer et le juge ap
préciera si le payement du loyer dplt 
être provisoirement suspendu en tout ou 
en partie. 

M. OARCHERY explique qu'il ne 
agit aujourd'hui que de l'arrêt des 

;>oursuites exercées contre les chômeurs. 
M. DUVAL-ARNOULD reconnaît que 

LA QUESTIONNE L A * P. LE VIII' CONGRÈS DU SYNDICAT 
SERAIT POSÉE MARDI 
DEVANT LA 4NAMRRE 

des Médecins-hygiénistes, à Lille 

La Commissioa d i Suffrage 
universel s'est prononcée contre 
la réforme, mais MM. Bardou, 

Brade, Duprei-Potié et Graziani 
vont ea réclamer la discussion 

La commission du suffrage universel 
a procédé à un examen des propositions 
de loi- tendant à la réforme électorale 
et à l'adoption de la représentation pro-
portionueBa-pour l'élection des députes. 

Après un expose de M. BRACKE au
teur d'an* proposition de loi déposée 
avec Alamanae de discussion immédiate 
et des observations de MM. André J.-E. 
Breton, Yvon Delbos, Jouffrault, René 
Ooty. Georges Bonnefous et Orazianl, 
la commission a décidé, par 11 voix con
tre 8. de ne pas proposer à la Chambre 
la discussion Immédiate de la proposi
tion. Deux socialistes seulement, MM. 
BRACKE et Graziani, étaient présents 
au moment du vote, sur les oeuf repré
sentants du parti S.F.I.O. à la commis
sion. 

MM. Oardon. D E S P R E Z - P O T I B , 
BRACKE et Orazianl ont recueilli cent 
cinquante signatures pour réclamer, 
malgré le vote de la commission, la dis
cussion immédiate de leur texte. Le débat 
pourra ainsi vraisemblablement s'enga
ger ea séance publique mardi, en dépit 
de ht décision de la commission. 

Il t'est ouvert hier i l'Hôtel-de-Ville, puis les Congressistes ont visité 
les Crèches municipales, l'Ecole de Plein Air, les groupes d'H. B. M. 

et le Dispensaire Antituberculeux 

L'EXÉCUTION 
DE SPADA 

(SUITE OE LA PREMIERE PAGE) 

Les Congressistes entourant X. LOIR, du HAVRE, à l'issue de la réunion 
syndicale du matin, à THotel de Ville. 

catégorie sera complètement éteint 
» Quelle est alors l'annuité moyenne .-

D'après les calculs des actuaires de la ! i * i ™ j2fs.„DOur2.ulte?^con. tr? leA ™*T 
caisse des dépôts et consignations, cette ™ 
annuité moyenne calculée sur les 30 an
nées à venir est de 140 millions ». 

Le ministre du Travail a ajoute qu'il 
était bien entendu qu'en raison des ré
serves formulées par -es actuaires du 
Ministère du travail, il a été décidé 
qu'au cas ou le service des prestations 
ne pourrait être assuré. l'Etat serait tenu 
de combler les insuffisances. 

De toute façon une économie de 400 
minions peut être faite sans quelle 
puisse porter préjudice au droit des as
surés sociaux ni dans le présent ni dans 
1 avenir. 

t La loi. a souligné le ministre du 
Travail, continuera à fonctionner selon 
les engagements pris ». 

Au sujet de la réduction de 30 % a 
réaliser sur la gestion administrative 
des Assurances sociales. M. Prossard a 
souligné qu'il est réel que les services 
administratifs coûtent cher en raison 
des complications nécessitées par leur 
fonctionnement. 

« Il faut, a-t-11 dit, simplifier les 
rouages et le mécanisme -des- Assurances 
sociales. Aucun système n'est encore 
arrêté maintenant pour réaliser cette 
réforme. Toutefois l'en est complètement 
tombé d'accord : 

» 1° Sur la suppression des cinq caté
gories d'assurés, le prélèvement de la 
cotisation sur le traitement réel et le 
remplacement des timbres par une per
ception directe ; 

» 2» La possibilité de faire des écono
mies sur les services départementaux et 
régionaux 

meuES est une nécessité sociale. Mais 11 
conviendrait de faire Une nouvelle régle
mentation du fonds de chômage afin que 
les propriétaires lèses trouvent leur 
compte. 

M. DORIOT déclare que l'Etat devrait 
intervenir pour donner une compensa
tion aux loyers perdus par les petits 
propriétaires. 

M. ROLUN déclare que le gouverne
ment ne s'oppose pas au vote du texte 
de la Commission. Mais s'il est juste de 
penser aux chômeurs il y a aussi les 
propriétaires qui ne peuvent pas suppor
ter toute la charge de l'application de 
la loi, Le gouvernement étudiera ce pro
blème. 

M. DOMMANGE demande qu'en at
tendant les petits propriétaires soient 
dispenses de payer la totalité de leurs 
impots. (Applj. 

Une intervention de M. Brodel 
en faveur des petits propriétaires 

M. Louis BRODEL. député du Nerd, 
intervient dans le débat en faveur des 
petits propriétaires : 

t Ayant écoute avec attention les di
verses interventions qui se sont produi
tes, je crois que la Chambre est unani
mement d'accord sur le projet qui nous 
est présenté, mais qu'elle réclame une 
clarification du texte afin que, demain, 
ne puisse subsister d'équivoque. On sus
pendra les poursuites contré les chô
meurs, dites-vous. Soit. Mais vous n'em 

Spada dormait profondément et n fal
lut le secouer pour le réveiller. Lors
qu'on lui annonce que son pourvoi est 
rejeté et que l'heure est venue de payer 
a* dette à la société, il s'assied sur son 
lit sans manifester la moindre émotion 
et réplique : 

« Ce n'est Jamais le courage qui m'a 
manqué ». 

Longuement et avec beaucoup de calme 
il fait sa toilette sans se départir de ce 
sourire indéfinissable qu'il a gardé du
rant tout le procès, puis il demande à 
entendre la messe et reçoit la commu
nion. 

« J'irai tout droit au ciel » 

En terminant M. Prossard a annoncé Pécherez pas ainsi que la dette subsiste, 
que le projet de simplification de la loi ' P a r conséquent les petits propriétaires 
des Assurances sociales était actuelle- comme les collectivités seront lésés. 
ment à l'étude et qu'il pensait que le 
travail serait complètement achevé avant 
deux mois ». 

M. Marin est rétabli, tandis que 
M. Flandin est toujours souffrant 

M. Louis Marin, ministre d'Etat, qui 
avait du interrompre son activité pour 
raisons de santé, est maintenant com
plètement rétabli. Il a participé hier 
matin aux délibérations du Conseil des 
ministres. 

Par contre, M. P.-E. Flandin, ministre 
d'Etat, n'a pu encore assister au Con
seil, en raison de son état de santé. 

LA RÉVISION DES BAUX 
A FERME AU SÉNAT 

Le projet de loi a été adopté hier 
après le vote 

de divers amendements 
Le Sénat, réuni hier après-midi, a 

vote le projet de loi, adopté par I» 

s-s&û v'S « SSgsra-a'ft 

Pourquoi les collectivités 
» Je cumule mes fonctions municipa

les avec celles de président d'office d'ha
bitations à Bon Marche. Je n'en ai pas 
entendu parler ici. Mais vous savez que, 
lorsque les offices d'Habitations à Bon 
Marché sont appelés à présenter un pro
jet financier en vue de construction, les 
villes sont invitées a apporter leur ga
rantie municipale. Ce qui fait que. cha
que année, lorsque nous ne pouvons per
cevoir d'une façon intégrale nos loyers 
lesquels sont employés au rembourse
ment des prêts aux frais d'entretien im
mobilier et de gestion, il advient qu'en 
cas de déficit, la caution est appelée a 
s exécuter et que. par ricochet, ce sont 
les contribuables qui finissent par ac
quitter le montant des loyers impayés. 

» Ainsi deux catégories de propriétai
res : L'une qui est assurée d'une per
ception de loyer aux frais des villes ; 
lautre composée de petits propriétaires 
lesquels ne peuvent recevoir de dédom
magements. Ce qui est certain, c'est que 
la caisse des dépôts et consignations, or. 
ganisme de prêts, récupère ses fonds sur 
la garantie des villes. 

» Monsieur le ministre, vous dites que 
les dispositions du projet de loi que vous 
est présente par MM. Oarchery et Paure 
resteront à i étude pour être complétées 

hospitaliers. situations des offices d'H. B. M. et à 
celles des petits ouvriers propriétaires 

Le Sénat repousse ensuite un projet | béneficaires'de là lôfLoucheur'&'érrrôù-de loi adopte par la Chambre qui rem- ._<. *- " ? M * - M " 
plaçait la dénomination de (Bureau de 
bienfaisance) par celle de (Bureau de 
bienfaisance et d'aide sociale). Puis 
l'Assemblée vote un texte adopté par la 
Chambre concernant l'organisation du 
corps de contrôle de l'administration de 
la marine. 

On en arrive a la question de la revi
sion des baux a ferme et des baux ru
raux. 

Au nom de la Commission de législa
tion. M. BOTVTN-CHAMPEAUX deman-
mande le vote de la réduction qu'il con
sidère pourtant comme une mesure d'ex
ception. 

M. NEUVILLE indique que la nouvel
le loi limiterait «a possibilité de révision 
aux baux conclus entre 1934 et 1934. La 
Commission de l'Agriculture voudrait 
que cette mesure s'applique i la fols aux 
baux payables en nature et aux baux 
payables en argent 

Le, discussion générale est close et un 
débat s'engage aussitôt sur l'article 1er 
qui arrête le principe de la révision. 

Après amendements, l'article 1er est 
adopté. 

Aux termes de cet article, tes fermiers 
ayant conclu des baux d'une durée d'au 
moins trois ans rentrant dans le* caté
gories ci-dessus, pourront, dans un délai 
de trois mois après le vote de la lot de
mander la réduction du prix de leurs 
fermages, mêmes al ce prix a déjà été 
modifié en vertu de lois antérieures, 
•oit par une décision de Justice, soit par 
un accord amiable intervenu avant le 
1er Janvier 1934. 

L'article 3. qui rend applicable le nou
veau prix du fermage a partir de la 
demande du fermier, est à son tour 
adopté. 

Les derniers articles qui dispensent 
des droits de timbre et d'enregistrement 
les convention» de réductions et les actes 
de procédure qui y oat droit, sont éga
lement adoptés ainsi que l'ensemble du 
projet. 

Le Sénat lève ensuite sa séance a 
1T h. 55 et s'ajourne à mardi 35 juin 

rr discuter '.e projet voté jeudi par 
Chambre en vue du règlement de 

l'exercice de la médecine. 

vent de grandes difficultés ; certains ne 
Peuvent plus boucler leur budget. 

» J'insiste, les villes doivent faire la 
différence, et, en fin de compte ce sont 
les contribuables qui ne sont pour rien 
dans la crise qui font les frais de l'opé
ration. Il y a donc lieu de poser la ques
tion d'une façon très nette. 

» Le chômage étant un fléau national, 
il appartient aux ministères intéressés 
au gouvernement représentant le pays 
de prendre des mesures en conséquence 
Il faut que ce soit l'Etat qui supporte les 
charges d'une situation qu'il n'a pas 
treée. mais qui est patente et que les 
petits propriétaires ne doivent pas spé
cialement subir. La solidarité nationale 
devant se manifester en pareilles cir
constances ». (Aopl.l. 

Levai* 
U s articles et l'ensemble du projet 

sont adoptés à mains levées. Os indi
quent que pendant le délai d'un an * 
dater de la promulgation de la présente 
Loi. tout locataire d'un loaal d'habita
tion nu ou menées inscrit A un fonds 
d<- chômage contrôlé par l iant peut fai
re au greffa da la Justice de Paix sur un 
M tstre spécial, déclaration da Msâpossi-
b i.r.f- dans laquelle 11 se trouve de paver 
son loyer. Dés lors toutes poursuites sont 
nulles de plein droit al elles n'ont été 
« i orluéee par le ius-e aorte audition des 
parties. 

AUX termes du projet, le luge appré 
« • selon lee ressources du locataires si 
I. paiement du loyer dort être provisoi
rement suspendu en 'tout ou partie et 
d-ina ce dernier cas, fixe le montant de 
i» bar* provisionnelle qui doit être ver
sée. 

terminée, Spada s'entretient 
longuement avec l'aumônier de la prison 

< Si je me suis rendu à la Justice 
des hommes, déclare-t-il, c'est parce que 
c'est le Christ, le père qui me l'a com
mandé. La Justice des hommes m'est 
indifférente, puisque c'est Dieu qui m'a 
ordonné de l'affronter et que bientôt 
j'Irai tout droit au ciel. Ce que Je vous 
dis là c'est pour vous autres qui restez, 
car moi j'ai été touché par la grâce 
divine et cela n'est pas donne à tout le 
monde ». 

Spada parle avec volubilité. Quand 
l'aumônier veut l'exhorter au courage, 
il lui répond assez nerveusement : 

c Du courage, Je vous al déjà dit que 
j'en al >. 

Il refuse le traditionnel verre de rhum 
et la cigarette et, à l'avocat général qui 
lui demande s'il n'a pas de déclarations 
a faire, il répond : 

« J'ai toujours dit la vérité sur tous 
les crimes dont on m'a accusé ». 

Un nouveau crime ? 
Spada ne laisse aucun testament, au

cune dernière volonté écrite. S'entrete-
nant avec ses deux défenseurs, Mes Can-
celliéri et Bronxlnl de Caraffa, U s'accuse 
d'être l'auteur du crime de Valle di Mez-
zana, pour lequel les frères Leca ont été 
condamnés au bagne, tandis -qu'un non-" 
lieu clôturait l'Instruction le concernant. 

A l'échafaud 
Le bourreau et ses aides prennent pos

session du condamné et procèdent a son 
ultime toillette. Sans un tressaillement, 
toujours avec son rictus lointain aux 
lèvres, Spada se laisse docilement atta
cher les mains derrière le dos 

La guillotine est dressée juste devant 
la porte de la prison, masquée simple
ment par la porte de la Maison d'arrêt 
Au moment de franchir le seuil, comme 
les aides du bourreau veulent le soute
nir, Spada leur dit qu'il n'a pas besoin 
d'aide et qu'il marchera bien tout seul. 
Il embrasse longuement l'aumônier, puis 
à ses avocats qui lui disent adieu, 11 
répond : « Allons, au revoir ». 

Entraîné par les aides 11 est précipite 
sur la bascule et; à 4 h. 10 exactement, 
le couperet tombe. 

Spada a marché a la mort sans for
fanterie, ni bravade, avec un courage 
tranquille qui ne l'a pas abandonné un 
seul instant. Jusqu'ici le corps n'a pas 
été réclamé par la famille et l'inhuma
tion a eu lieu dans le cimetière de la 
ville, dans le quartier des suppliciés. 

Le VIII* Congrès du Syndicat des 
Médecins higènlstes se tient depuis hier 
à Lille. A 8 h. 30 du matin, les congres
sistes furent reçus à l'Hôtel de Ville par 
M. le docteur CORDONNIER, adjoint à 
l'Hygiène de la Ville de Lille, qui leur 
souhaita la bienvenue. Une réunion de 
Commission, au cours de laquelle furent 
traitées des questions syndicales, se tint 
ensuite dans une des salles de la Mairie. 
sous la présidence de M- le docteur 
LOIR, du Havre, assité de M. le docteur 
DUCAMP, chef du Service d'Hygiène à 
la Mairie de Lille. 

A partir de 10 h. 30, les congressistes 
visitèrent tour à tour les crèches muni
cipales de la Ville de Lille. l'Ecole de 
Plein Air Désiré Verhaeghe. dont Ils 
admirirèrent le parfait agencement. 

L'après-midi, les Médecins Hygiénis
tes se rendirent à la Cité-Jardins, cons
truite par la Compagnie du Chemin de 
Fer du Nord pour ses employés, à Lille-
Délivrance, sur le territoire de Lomme. 
puis aux Groupes des H. B. M. du Fau
bourg d'Arras et du Faubourg du Sud, 
à Lille. A 16 heures, ils étaient aux usi
nes Tudor et à 17 h. 30 à l'Institut Pas
teur de Lille, au Dispensaire Central 

Antituberculeux Emile Roux, dont le 
docteur Marmier leur faisait les hon
neurs. 

A 19 heures, enfin, avait Heu une ré
ception à l'Hôtel de Ville. Dans l'une 
des salles d'honneur, les médecins hy
giénistes furent reçus par M. le docteur 
Cordonnier, qui représentait le Maire, 
entouré de plusieurs membres du Con-
seli Municipal 

En un compte rendu détaillé. M. COR
DONNIER exposa, avec chiffres à l'ap
pui, l'amélioration constante de l'hy
giène de la Ville, les méthodes em
ployées et les moyens mis en œuvre pour 
continuer efficacement cette œuvre so
ciale de toute première utilité. En ter
minant, il félicita les médecins présents 
pour le rôle qu'ils remplissent dans le 
pays. 

M. LOIR, président du Syndicat des 
Médecins Hygiénistes, répondit en féli
citant à son tour l'Administration Mu
nicipale de tout ce qu'elle avait déjà 
fait au point de vue hygiène, e til re
mercia la Municipalité de son accueil. 

Un vin d'honneur fut ensuite servi, 
qui termina cette journée bien remplie 
pour les visiteurs. 

AUX ASSISES DU BRABANT 

UN CHATIMENT SÉVÈRE 
A ÉTÉ DEMANDÉ 

POUR LES ASSASSINS 
DE M"* HÉREL 

Le représentant du ministère public, 
frappé de syncope au cours 

dt l'audience, a dû être remplacé 
(DE MOTRE REDACTION BELGE) 

L'annonce faite dans la presse que les 
plaidoiries commençaient vendredi a 
attiré la grande foule. Tous les avocats 
sont à leur banc et notamment M" Tor-
rès et Oarçon. On entend d'abord plu
sieurs témoins à décharge, sans grand 
intérêt. Tous viennent dire que Malou 
Oénn. avant son accident, était une 
fille d'une excellente réputation, mais 
qu'après elle a changé et est devenue 
la femme que l'on sait. 

Une amie de Malou Gérin déclare que 
l'accusée aidait fréquemment de son ar
gent de nombreux fils de famille, ce qui 
provoque cette remarque de M* Tories : 
« Et c'est parmi ces fils de famille qu'on 
recrute les témoins à charge. » 

LE RAPATRIEMENT 
DES POLONAIS 

Environ 700 d'entre eux 
oat pris le train tsar i Lille 
à skatinitiosi de leur pays 

Le rapatriement des Polonais sans 
travail et qui ne touchent plus leurs se
cours de chômage est enfin commence. 
Vendredi, vers 8 h. 30 du matin, environ 
400 de ces pauvres hères, un certain 
nombres de femmes surtout, revêtues 
de leur pittoresque costume national, ar
rivèrent en gare de Lille, avec leurs ba
gages, qui ne tardèrent pas à s'amonceler 
dans le Hall Central de la gare. 

Ces bagages, outre le linge de corps, les 
matelas, les vêtements, comprenaient les 
objets les plus hétéroclytes : bicyclettes, 
accordéons, boiseries, coussins, cuisinières 
etc.., etc.. On conçoit qu'il fallut un 
certain temps aux employés de la gare de 
Lille pour embarquer toutes ces choses 
avec ordre et méthode, et avec le maxi
mum de sécurité pour les partants. 

A 11 h. 10. les Polonais purent embar
quer dans le train spécial qui leur était 
réservé. II y furent l'objet d'une distri
bution générale de denrées. 

A 13 h. 45, les malheureux virent arri
ver un contingent de leurs compatriotes 
venant de Roubaix. Ceux-là étaient au 
nombre de 310 à 320 environ. 

Enfin, à 14 h. 05, le train des Polonais 
s'ébranlait en direction de la lointaine 
Pologne. 

On se souvient que de nombreux inci-

Les plaidoiries 
Et les plaidoiries commencent. 
£2L.?'a5°T? E-TS^SZSLS* «>«? £ £nY produits ces; tenu» derniers 

LA SOCIÉTÉ CHIMIQUE DE FRANCE 
a tenu hier à Lille, une importante séance 

LE CABINET DU MINISTRE 
DE L'ÉDUCATION NATIONALE 
Le ministre de l'Education Nationale 

a constitué son cabinet comme suit : 
Directeur du cabinet. M. André Mars, 

avocat à la Cour de Paris; 
Chefs-adjoints : M. Henri Gautier, 

agrégé des lettres, professeur au Lycée 
Buffon; M. Georges Glrel. docteur en 
médecine de la Faculté de Lyon ; 

Chef-adjoint chargé du secrétariat par
ticulier : M. Paul Cavaffiie. administra
teur des colonies ; 

Attachés, M. Jean-Emile Bayard, Jour
naliste ; M. Edmond Cornu; Mlle Boisse. 

Au premier rang : l'aréopage des éminentes personnalités assistant à la séance 
et entourant M. JOLI BOIS, Président de la Société Chimique de France. 

Avant l'inauguration des nouveaux la
boratoires de recherches de l'Institut de 
Chimie appliquée de Lille, que prési
dera aujourd'hui M. CAVALIER, direc
teur de l'Enseignement Supérieur, une 
importante séance s'est déroulée hier, à 
15 h. 30. dans l'amphithéâtre de l'Insti
tut de Chimie. 

Plusieurs savants français et belges 
présentèrent diverses communications et 
M. le professeur E. Darmois fit une in
téressante conférence sur les « Radicaux 
Libres » 

Cette conférence était présidée par 
M. le professeur Jolibois, président de la 
Société Chimique de France, qu'entou
raient MM. Delaby, professeur agrégé 
de la Faculté de Pharmacie de Paris ; 
Darmois ; Gillet, professeur à Liège ; 
Guillessel. directeur de l'Union Chimi
que Belge ; Vallette, ingénieur en chef 
des Mines de Béthune ; Chaudron, di
recteur de l'Institut de Chimie de Lille ; 
Jouniaux et Polonowsky, profesesurs à 
la Faculté de Médecine de Lille et Gl-
berton, agrégé. 

représente à la barre Mme Henderickx, 
une amie de Malou, qui a été victime 
de deux vols commis par Nathan. 

M* Van Remortel dit notamment qu'il 
est heureux qu'il ne plaide que pour ré
clamer réparation des vols car, connais
sant Nathan tel qu'il s'est dévoilé uar 
la suite, on ne peut douter de ce qui 
se serait passe si le voleur avait été sur
pris par Mme Hendericxx. — « Il faut 
remercier, dit-il, Malou qui. en reten<mt 
à l'étage inférieur Mme Hendericxx, a 
évité un dénouement fatal. » 

L'avocat pense, toutefois, que Malou, 
ettte fille du peuple, est plus excusable 
que Nathan, ce fils de famille aisé, 
devenu assassin parce qu'il était trop 
paresseux pour travailler. 

On entend ensuite M" Safferath. qui 
défend les intérêts des soeurs de Mme 
HereL qui habitent Bruxelles. Il veut 
bien admettre que Malou, ayant perdu 
sa mère et son fiancé, a été amenée à 
une vie de paresse, dissolue, et a droit 
à certaines circonstances atténuantes, 
mais on ne peut, cependant, dissocier la 
responsabilité des deux accusés dans 
l'assassinat de Mme Herel. Ils l'ont pré
médité ensemble. C'est ensemble qu'ils 
en ont partagé le butin. Le meurtre de 
Mme Hèrel était d'autant plus mutile 
qu'il était sans excuse. Il suffisait à 
Nathan de prendre les bijoux de cette 
femme sans défense et de s'en aller. Elle 
ne l'aurait Jamais dénoncé. 

M* Safferath nie que ce soit Malou 
qui ait provoqué la déchéance de Na
than. Avant de la connaître, 11 était 
déjà un noceur et un dépensier, mais 
après, lee deux amants ont agi de con
cert dans leurs forfaits. Ils ont collaboré 
dans leur préparation, dans leur exécu
tion et dans le recel. 

« Quant à vous, Gérin, dit-Il. aussi 
bas que vous étiez tombée, au lieu 
d'abandonner enfin cet homme, qui 
n'était pas seulement un voleur mais un 
criminel, vous avez conduit Nathan à 
la gare le soir même du crime de Paris 
et le lendemain vous avez attendu impa
tiemment son retour pour partager le 
produit de la vente des bijoux de la 
victime. 

> Vous avez, messieurs les Jurés, à 
juger deux Jeunes bandits qui ont com
mis une série d'actes de banditisme et 
un crime crapuleux Us ont été unis tou
jours, il faut qu'ils le restent dans le 
châtiment. » 

M» Vankeersderghem soutient la même 
thèse au nom d'une des sœurs de Mme 
Hérel, et l'audience du matin est levée 
à midi. 

Le réquisitoire 
L'audience de l'après-midi est ouverte 

à 14 heures. La foule est plus dense en-

au Consulat de Pologne, à Lille. Us révé
laient une réelle et Juste irritation des 
Intéressés. Nous sommes heureux de 
constater que satisfaction a été enfin en 
partie accordée. 

Le départ de Roubaix 
La population polonaise de Roubaix 

fut évaluée a l'époque de sa plus grande 
densité, en 1930 à 3.636 hommes, femmes 
et enfants. 

Ce chiffre diminua quelque peu par la 
suite, et en 1834 lors du dernier receii".'--
ment on n'en comptait plus que 3.4il 
Au cours de ces derniers mois 100 au ISO 
Polonais regagnèrent leur patrie. 

Avec la réglementation de séjour des 
ouvriers étrangers chez nous, ceux qui 
n'ont Pas obtenu le renouvellement de 
leur carte de travailleur et qui sont sans 
ouvrage vont désormais être écartés des 
secours été invités à faire leur demande 
de rapatriement. 

C'est ainsi qu'un contingent de 310 
personnes, dont 78 chefs de famille, quit
tait hier Roubaix. 

Ces rapatriés avalent touché la veille 
au bureau de chômage six Journées de 
secours et hier matin, sur le quai de la 
gare on leur octroya un nouveau re
cours d'une Journée. Hier matin des 
8 heures, la gare était envahie par des 
Polonais encombres de cous de toute 
sorte. 

Les valises voisinaient dans un pitto
resque fouillis avec les machines à cou
dre, les bicyclettes et les lessiveuses et 
les ballots abondamment ficelés. Et pen
dant toute la matinée, ce fut la cohue 
dans la grande salle de la gare. 

Un service d'ordre Important fonc
tionnait : peloton de gendarmerie mobi
le, gendarmes de Roubaix, sous le com
mandement du capitaine Le Talla et de 
l'adjudant Trevaux et de la police locale 
dirigée par M. Mulot, commissaire cen
tral. 

A 11 h. 30, on procéda à l'embarque
ment dans un train spécial de 7 voitures 
Les émigrants s'installèrent dans leurs 
compartiments et commencèrent à se dis
traire aux sons d'accordéons ou de man
dolines. Bientôt, il fut procède par les 
soins d'une oeuvre polonaise a une dis
tribution de pain, de saucisses et de gâ
teaux. 

Sur le <qnal. on notait ht présence de 
M. Kieucowiez, représentant le Consul. 

Enfin, a 13 h. 17. le train se mit en 
route tandis qne du train montaient'des T 

clameurs et que masses sur une passe
relle voisine, les parents et amis chan
taient i l'Internationale ». Après quel-

core" que lë"matin7 Le présïdent~ânnonce 11"?8 c r t s : « l c s 8 ° v i e t * . Pa"""* »• \e 

que le substitut Vanderstraeten a été < c a l m e "y,11" rapidement et dans la 
pris de syncope en remontant dans son ! grande salle des pas-perdus, des lemmes 
cabinet et a fait une chute grave qui 
l'empêche de prononcer son réquisitoire. 

L'avocat général Phollien siège comme 
ministère public. Il commence son réqui
sitoire. 

Il est particulièrement sévère pour 
Malou, qui désigna la victime à l'atten
tion de son amant. Il entre dans les 
détails du meurtre. 

« Croyez-vous, dit-il, que Malou, au 
retour du criminel, va le remercier de 
ce qu'il vient de faire pour elle ? Pas 

pleuraient du départ des leurs. 
H y aura probablement encore un dé

part de la même importance d'ici une 
huitaine de Jours. 

Quelques instructions utiles 
Comme suite aux mesures prises par 

le ministre du Travail pour permettre le 
rapatriement d"S travailleurs étrangers 
originaires de l'Europe Centrale, c'est-
à-dire, Polonais. Yougoslaves. Tchécos-

du tout. Elle se fâche et roblige à aller l°vaques Autrichiens, Roumains et Hon. 
chercher le manteau de vison de Mme P^'Jactuellement en chômage ou dont 
Hérel. objet de sa convoitise. Le vol est 1» carte d identité de travailleur n a pas 
la question principale, le meurtre est la « « renouvelée, les intéresses «ont au-
question aggravante car il a été commis s*» <*u "" deuxième train partira de L'Ile 

LE TRIPLE CRIME 
DE LILLE 

(SUITE OE LA PREMIERE PACE) 

i Nous partirons » 
dit la belle-mère 

^é»nce levée à 1S h. 40. Séance mardi 
prochain 15 h 

HORAIRE d.»TRAINS <*le C ? d « NORD 

a P I U S WIATIÇOI f o u v e r i u r » r o u a * 

LES DÉCISIONS 
DE LA CONFÉRENCE 

INTERNATIONALE DU TRAVAIL 
Genève, 21. — La conférence Interna

tionale du travail a adopté ce matin par 
92 voix contre l'ensemble du projet de 
convention portant établissement d'un 
régime international de conservation 
des droits acquis dans l'assurance Invali
dité vieillesse-décès. 

Puis elle a adopté par 117 voix contre 
0, le projet de convention concernant 
l'emploi des femmes aux travaux souter
rains dans les mines de toutes catégo
ries soumis par le comité de rédaction. 

Par 72 voix contre 18. elle a adopté le 
projet de convention révisé limitant la 
durée du travail dans les mines de char
bon. 

Puis elle a poursuivi l'examen du rap
port de la commission des congés payés. 

400 maisons incendiées 
dans une ville grecque 

Le cinquième de la population 
d'Edessa est ainsi sans abri 

Salonique, 21. — Ce matin, à 1 h, un 
très violent Incendie s'est déclaré dans 
une manufacture de soieries de la ville 
Industrielle d'Edessa, située à 100 kilomè
tres de Salonique, A 8 h., le sinistre 
était maîtrisé. Quatre cents maisons, 
soit le cinquième de la ville, ont été ré
duites en cendres. 2.000 habitants sont 
sans abri. Les dégâts s'élèvent à plu
sieurs dizaines de millions. 

Parmi les Immeubles incendiés se trou
vent la succursale de la Banque d'Athè
nes, l'Ecole d'Etat, la Cour de première 
instance, quelques fabriques, filatures et 
soieries. Les autorités de Salonique orga
nisent rapidement les secours au si-

Inistrés. 

Mme Vve Fabre. sa belle-mère, arrivée 
à Lille le 16 juin, était là. Elle avait 
répondu au suprême appel de sa fille qui 
désespérait de guérir son ivrogne de 
mari. 

En le voyant, hébété et stupide, les 
deux femmes lui firent de lourds repro
ches et cette phrase de Mme Vve Fabre 
l'ébranla : 

— Je vais repartir et emmener ma 
fille et le petit. 

Cette résolution datait de la veille et 
Mme Beaumes en avait parlé à des amis. 

— Vous ne ferez pas ça... hurla l'ad
judant. 

— Je le ferai. 
Beaumes sortit en titubant et s'en alla 

cuver son vin dans les casemates des 
remparts proches. 

Il rentra, la tête pleine de vapeurs 
lourdes et se coucha sans manger et sans 
mot dire. 

Le massacre 
Dans la nuit on devine qu'il eut un 

sommeil agité et troublé de cauchemars. 
Aux premières lueurs du Jour ce fut la 
crise « délirium tremens » probablement. 

Sa femme était couchée sur le ventre, 
il la cloua au lit d'un coup de poignard 
dans le dos. Un poignard — souvenir 
du Maroc. D'Afrique il n'avait emporté 
que deux choses : son vice et le poignard 
Le coup fut si violent que la pointe de 
la lame ressortit & hauteur du sein droit. 
Le couteau est encore planté dans le 
corps de Mme Beaumes, actuellement 
à la Morgue de l'Institut Médico-légal 
Un sursaut, la femme tomba ; voilà pour 
le bruit sourd perçu par Mlle Renier. 

A coups de hache, l'adjudant acheva la 
malheureuse. 

Le petit Robert s'éveilla et pleura dans 
son berceau. Avec un fer a repasser il 
l'assomma ; avec la hache 11 le décapita 

La porte de la pièce voisine s'ouvrit 
et Mme Vve Fabre apparut La hache 
lui fendit le crâne 

Vers la gare 
Beaumes était en chemise. Il retrouve 

son calme, range ses habits civils dans 
une valise, revêt son uniforme et sort. 
Il croise une sentinelle de l'Arsenal le 

soldat Pierre LAHOUSSE. répond à son 
salut et passe. 

A 6 heures, il arrive sur là place Bar
thélémy Dorez. A l'angle de la rue des 
Postes, un café est Ouvert. H pose sa 
valise sur la bascule qui se trouve à 
l'arrêt du tramway, entre dans l'estami
net où le patron, M. Henri DOTILLY. 
lui sert un grand vin rouge. 

— Il paraissait normal et pressé de 

Frendre le tram, déclare ce dernier. Je 
avais déjà vu dans mon café. Il était 

en tenue kaki. 
Le car D déboucha des remparts. 

L'adjudant paya et fila vers sa valise. 
A 6 h. 07 U prit le tram conduit par le 
wattman Paul Boutez. Le receveur, M. 
JESSUS. nous a déclaré : 

— Il est monté en 2e classe. Il était 
seul voyageur de la voiture. L'adjudant 
est demeuré sur la plate-forme. Quand 
je lui al délivré son billet il avait c un 
drôle d'air ». Au coin des rues de Paris 
et du Molinel, il me demanda s'il n'Irait 
pas plus vite pour atteindre la gare 
en coupant court, à pied, par la rue du 
Molinel. Finalement, il resta. 

A 8 h. 20. le tramway stoppait devant 
la gare. L'adjudant descendit et se diri
gea vers la salle des pas-perdus. 

Deux télégrammes 
Qu'est-il devenu. A 7 h. 08 un rapide 

partant pour Paris. A 8 h., démarrait le 
train de Bruxelles. Laquelle de ces deux 
directions a-t-11 prise. Il a pu arriver à 
l'une ou l'autre de ces destinations avant 
que le triple crime ait été découvert. 

Il est clair qu'en cours de route, Beau
mes a revêtu les habits civils qu'il avait 
fourrés dans sa valise. 

L'enquête que dirige M. le Juge d'Ins
truction Grosjean est menée activement. 

Hier soir le Juge recevait deux télé
grammes de Montpellier : c Arriverons 
samedi Lille ». Signé Fabre et encore : 
« Une auto part pour ramener les 
corps ». 

On conçoit la douleur des vieux vigne
rons languedociens et la hâte de la Jus
tice à châtier l'ignoble canaille qui a 
sauvagement massacré deux femmes et 
un enfant. 

A. L. 

pour permettre le vol. Abandonnons la 
science et abordons le bon sens. Le bon 
sens populaire n'admettra Jamais que 
deux êtres qui avaient tout pour aller 
droit dans la vie se soient abaissés à 
mener une existence de débauche. Vous, 
messieurs les jurés, qui étés les repré
sentants de ce bon sens populaire, vous 
vous devez de rendre un service fidèle 
à ce bon sens et frapper ces accusés 
avec toute la sévérité que comporte leurs 
forfaits. » 

La défense de Nathan 
Et la parole est donnée à la défense. 
M« Botson est le premier avocat de 

Nathan. 
« Nathan, dit-il, a agi sous l'empire 

d'une passion à laquelle il ne pouvait 
résister. » 

Le défenseur raconte toute la vie de 
Nathan et les influences qu'il a subies. 
« Je veux bien croire que la Jeune fille 
fut très honnête avant son accident, 
mais U est maintenant prouvé que, de
puis, elle a singulièrement changé. Elle 
mena une vie dissipée, vécut des aven
tures orageuses et alla un jour Jusqu'à 
poignarder un de ses amants qui voulait 
la quitter. C'est sous le charme terrible 
de cette femme que tomba Nathan, 
l'homme sans volonté. Nathan devient 
son esclave. H abandonne entre ses 
mains toute sa personnalité, son honnê
teté, sa volonté. Vous avez devant vous 
un malade qui doit être soigné. Le Jour 
où 11 sera guéri, ses parents sont tout 
prêts à le reprendre. Il a été un Jouet. 
On ne peut dire que ce soit un criminel. 
Le Jury fera Justice. » 

à la fin de la semaine prochaine vraisem
blablement le >endredi 28 juin. 

Les étrangers des nationalités susvlsées 
désirant bénéficier du transport gratuit 
sont invités a se présenter : 

1. Ceux habitant les communes de l'ar
rondissement ue Lille iy compris les can
tons de Roubaix et de Tourcoing i. dès 
aujourd'hui samedi 22 Juin, lundi 24 et 
mardi 25 au plus Urd. à l'Office de Pla
cement de la Maln-d'Œuvre, 171, boule
vard de la Liberté, à Lille : 

2. Ceux résidant dans l'arrondissement 
de Dunkerque (ancien arrono;ssenu:it 
d"Hazebro;ick y compris), le lundi 24 
juin, «ait à la Sous-Préfecture de Dun
kerque, toit à Lille, à l'Office Dé parle
mentai de placement de la main-d'u-uvre, 
171, boulevard de la Liberté. 

3. Ceux resiaant dans l'arrondisse nen: 
de Douai, se présenteront le lundi 24 juin 
à la Mairie de Douai (salie Basse i 

4. Ceux de ) iUrondisserueul dt Valen-
ciennes, le lundi 24 juin, au bureau de 
placement de N main-d'œuvre, mairie 
île Valeifltiines (salle des •xtjtsasra-
tions). 

Un avis ultérieur préviendra l;s étran
gers des arrondissements d'Avej'iîs et de 
Cambra des jour et heure fix-Js pour leur 
rapatriement. 

U LOTERIE NATIONALE 
La BANQUE M. ROY a réparti «n 

dixièmes les billets gagnant les gros 
lots suivants (tirage du 21) : 3 lois de 
100.000, S de M.oon. 3 de 25.000 et de nom
breux lots divers. 

Celle de • Malou 

U BANQUE C. C0PPEN0LLE 
est décidément la banque de la chance. 
Ses clients gagnent de nouveau. 

1 lots de 100.000, 4 lots, de so.000, 1 lots 
de 25.000 et plus de 100.000 Iranes de 
lots divers. 

Hâtez-vous d'y acheter vos billets 
et dixièmes du 

SWEEPSTAKE. Tir. MERCREDI 
30. rue du Molinel. C. C. P. 432.67 

Après cette plaidoirie, l'audience est 
suspendue pendant quelques Instants 

A la reprise, on entend les défenseurs 
de Malou et Gérin. 

M" Pabet, Kalsln et Goffln. tous les 
trois, s'évertuent à établir la nécessité 
d'appliquer à Malou la loi de défense 
sociale, ce qui reviendrait à empêcher 
sa condamnation à une peine de bagne 
et à l'enfermer dans un asile pendant 
quelques années, les médecins, seuls, 
pouvant décider un Jour de son élar
gissement. 

Ils soutiennent que l'accident d'auto
mobile dont elle a été victime, dans 
lequel elle a perdu son fiancé et qui l'a 
défigurée, a atténué fortement sa res
ponsabilité. D'après eux, la preuve n'a 
pas été faite qu'il y ait complicité entre 
Malou et Nathan dans les vols et dans 
le crime. 

U est 10 h. M, l'audience est levée 
Elle sera reprise aujourd'hui pour le 
verdict. 

LE PATRON DU CHALUTIER 
BOULONNAIS B 1372 

CONDAMNÉ A LONDRES 
Londres. 21. — Le chalutier boulon-
sis péchas» dans les eaux territoriales 
i nord de DeaL qui avait «té resnorque 

ECHOS 
• t C A R N E T 

PRIVISIOHS OS L'OVPIOI NATIONAL, — 
assied HTt, — Brouillard! matinaux per
sistant par places, puis ciel nuageux avec 
eclaircltt» ; V*m variable, talbla, — La maxi
mum de tampAratur* a n siauoonau* par 
rapport à la velue. 

MaraoaoLOeiB. — Station se Lille, — 
Observation» laites le M juin 1SS&. à 1S ta -
Baromètre : Ni mm. A ; baojM dopais 'la 
velue, k ts h. : 0 mm. e ; Tnermométr* 
Fronde i SS.O ; Minime : 15.7 ; Maxime -
ï3.6 ; Etat hygrometriqu» • n ; Hauteur 
d eau tombée depuis la veille, à 1S b 
1 mm. S ; Direction du vent : Sud-Ouest -
Force i faible ; DirecUon dos nuaaes • Sud 
Ouest : Eut du ciel : très nuageux i Pré-
vuioas pour aujourd'hui : Chaud - i n . 
beau, ' 

OALSNoais*. - samedi n .„, „ _ 
f?,ïU ' , 1 , w ' 3 "• *• : coucher 7» I s s l 

A"*. : ilT"' » o . » ; coucher. 10 h. J7 
^ o n n r h u i , salm-Albaa, - oLSi s 

hier à Douvres par le navire aarde-nêcha 
Godetla » est le chalutier « B n r a T ^ 
Bon patron. M. Louis Margolle a corn-

la condamne a une amende de 13 livres 
pour avoir pénétré dans U an 
aux pécheurs anglais. 

tranco-britanniqo.es

